


A l’approche des vacances, je souhaiterais sensibiliser nos jeunes à la probléma-
tique de la sécurité lors de leurs sorties.
En effet, les actualités sont là pour nous le rappeler, le nombre d’accidents, de
bagarres, après les bals, est en constante augmentation.

La surconsommation d’alcool et autres drogues, associée à la vitesse excessive
est à l’origine de nombreux drames.
Les diverses campagnes de prévention et de sécurité, ainsi que les contrôles
pourtant fréquents, organisés par la Police ne suffisent pas à les responsabiliser.

Peut-être pourrait-on aussi rappeler aux responsables de toutes nos manifesta-
tions populaires et autres débits de boisson, que le fait de servir des boissons
enivrantes à une personne manifestement ivre est punissable et que cette peine
est doublée, lorsque le consommateur a moins de 18 ans. De plus la loi sur la
répression de l’ivresse stipule également qu’il est interdit de servir, sans motif
plausible, des boissons enivrantes à un mineur de moins de 16 ans.

Une pratique assez récente, qui consiste à respirer du gaz de briquet, se ren-
contre également parmi notre jeunesse. Face à ce phénomène, une mise en
garde s’impose : celui qui s’adonne à ce genre de pratique le fait au détriment de
sa santé, mais en plus, il met aussi gravement en péril la vie des personnes qui
l’entourent (risques d’explosion, …).
Les accidents graves, déplorés dernièrement dans notre région, notamment le
drame de Barvaux, nous rappellent combien les familles peuvent être affectées,
et marquées à vie, par ce type de comportement insouciant et très dangereux.
Dans un but préventif, notre Commune vient de prendre un arrêté interdisant sur
son territoire, la vente auxmineurs, de récipients sous pression contenant du gaz
pour briquet.

Tous ces problèmes nous amènent à nous interroger sur notre rôle de parents en
matière d’éducation. Force est de constater que de plus en plus, beaucoup de
parents démissionnent face à cette tâche de plus en plus difficile. Certains pen-
sent que l’école est là pour çà, mais il n’en est rien. Elle sert avant tout à dispen-
ser l’instruction, et en aucun cas à pallier à un manque d’engagement des
parents dans leur rôle d’éducateur.

En cette veille de départ en vacances, je voudrais également rappeler le rôle de la
prévention pour contrer le vol dans les habitations. En effet, ces délits ont ten-
dance à se multiplier en cette période de l’année. Il existe pourtant des moyens
parfois très simples pour sécuriser son domicile. Les agents de techno prévention
de la police locale (Brigitte Boulanger et Benoît Dumoulin) sont là pour vous
conseiller gratuitement dans ce domaine, n’hésitez pas à les contacter au
086/45.53.98.
Une surveillance de votre habitation durant une absence prolongée, peut égale-
ment être effectuée par la police, sur simple demande, auprès de votre commis-
sariat local.

Si durant cet été, vous accueillez des campsde scouts, n’oubliez pas de communiquer
à la Police locale, les coordonnées des personnes responsables de ces groupements.
Invitez-les aussi impérativement à se présenter au bureau de police.

Après ces quelques conseils, permettez-moi quand même de vous souhaiter de
passer d’agréables vacances ensoleillées et reposantes.

Robert Wuidar,
Bourgmestre.
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INFORMATIONS COMMUNALES

LES DÉCISIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SÉANCE DU 13 FÉVRIER 2008

Budget 2008 du C .P.A.S.

Le Conseil approuve le budget 2008 du C.P.A.S. se présentant comme suit :

Budget communal pour l’exercice 2008
Le Conseil approuve le budget communal – service ordinaire et extraordinaire – pour l ‘exercice 2008 aux montants ci-
après :

SERVICE ORDINAIRE

SERVICE EXTRAORDINAIRE

Adhésion au Groupe d’Action Locale de l’Ourthe Moyenne dans le cadre du programme européen leader 2007-
2013

Le Conseil décide de participer en partenariat avec les communes de Durbuy, Hotton, Rendeux, La Roche-en-Ardenne,
Manhay, Erezée et Houffalize, à la préparation et à l’introduction d’un dossier de candidature LEADER (Liaison Entre
Acteurs de Développement de l’Economie Rurale).

Ce programmeaxé sur des partenariats publics-privés devra inciter à lamise en oeuvre de projets de développement rural
conçus autour d’une stratégie territoriale clairement affirmée, et encourager le développement durable dans les zones
rurales de l’Europe en répondant aux préoccupations économiques, sociales et environnementales.
L’intervention financière annuelle pour ce projet est estimée à 5.000 euros par commune (durant 6 ans).

SERVICE ORDINAIRE
Prévisions de recettes : 593.351,64 €
Prévisions de dépenses : 593.351,64 €
Intervention communale : 115.000,00 €

SERVICE EXTRAORDINAIRE
Recettes extraordinaires : 3.700,00 €
Dépenses extraordinaires : 3.700,00 €
Intervention communale : Néant
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Vente de bois de chauffage entre-
posés à Grandménil
Le Conseil décide la vente par soumis-
sions (8 lots de 10 stères) du bois de
chauffage entreposé sur le dépôt de
l’ancienne gare de Grandménil, suite
à des travaux de nettoyage de haies
et autres réalisés par les ouvriers com-
munaux.

Achat de 2 échafaudages
Le Conseil décide l’acquisition de
deux échafaudages pour le service
des travaux communaux.

Remplacement en urgence de
pompes à eau à Lamorménil et la Hé
du Seigneur
Le Conseil approuve la délibération du
Collège communal du 25/02/2008
décidant de remplacer en urgence des
pompes à eau servant pour l’alimen-
tation en eau du village de
Lamorménil et du lotissement de la «
Hé du Seigneur ».

Révision du P.C.D.R.
Considérant qu’en 2007, la candida-
ture de notre commune en vue de
bénéficier de l’accompagnement de la
F.R.W pourmener à bien la révision du
P.C.D.R. n’avait pu être retenue, le
Conseil décide de solliciter du
Ministre compétent, l’autorisation de
bénéficier de cet accompagnement
dès 2009.

Adhésion au projet du G.I.G. concer-
nant la gestion informatisée des
concessions aux cimetières
Suite à l’appel à projet lancé par le
Ministre des Affaires intérieures, dans
le cadre de l’amélioration de la ges-
tion des cimetières, le Conseil décide
de répondre en proposant la réalisa-
tion des photos aériennes et la numé-
risation (vectorisation) des données
pour établir la cartographie des cime-
tières de la Commune de MANHAY.
Le côut de cette opération pour les 17
cimetières de la commune s’élèvera à
1.491 euros.

Cession de l’activité « télédistribu-
tion » de télélux – affectation du
montant du remboursement des
parts communales
En raison de la cession de l’activité de
télédistribution de Télélux, notre com-
mune pourra bénéficier d’un montant
de 135.227,48 € représentant le rem-
boursement des parts qu’elle détenait
dans cette société. Le Conseil décide
d’affecter cette somme au finance-
ment des travaux de pose de filets
d’eau en divers endroits de la
Commune.

Réparation du mur d’enceinte du
cimetière de Dochamps.
Le Conseil approuve le cahier des
charges relatif aux travaux de répara-
tion du mur d’enceinte du cimetière
de Dochamps, dont le coût est estimé
à la somme de 61.892,95 € T.V.A.C.

Renouvellement de la toiture de
l’école de Malempré
Le Conseil décide la réalisation des
travaux de renouvellement de la toi-
ture du bâtiment scolaire de
Malempré, dont le coût est estimé à
38.563,91 € T.V.A.C. et de solliciter les
subventions prévues, à savoir 70 %
des travaux.

SÉANCE DU 26 MARS 2008

SÉANCE DU 24 AVRIL 2008

Projet «Life » Plateau des Tailles –
utilisation des indemnités compen-
satoires
Considérant que dans le cadre du
Projet « Life » - Plateau des Tailles,
notre Commune dispose d’indemnités
compensatoires fixées au montant de
134.685 €. Une sommede 13.586,89 €
a déjà été utilisée pour des plantations
et le travail du sol dans les clôtures en
hêtraies. Le Conseil décide qu’unmon-
tant de 66.098,11 € servira à la réali-
sation de travaux de régénération
feuillue, et le solde de 55.000 € sera
utilisé pour la construction d’une tour
d’observation dans le périmètre du
Projet « Life », ainsi que l’aménage-
ment de promenades balisées et la
création de coins pique-nique le long
de cette promenade.

Cahier des charges relatif à la dési-
gnation d’un auteur de projet pour
les travaux de construction d’un
bâtiment complément à l’infra-
structure scolaire de Harre
Vu le rapport de Mr Balon du Service
Général des Infrastructures Publiques
Subventionnées, concernant le bâti-
ment scolaire de Deux-Rys, évoquant
la possibilité du glissement des sub-
ventions prévues pour cette implan-
tation vers celle de Harre ;
Attendu que cette opportunité per-
mettrait de réaliser une nouvelle
construction à l’infrastructure de
Harre dans la limite de travaux s’éle-
vant au maximum de 259.000 € sur
lesquels 88 % de subsides pourraient
être obtenus, et que pour bénéficier
de ces subventions les travaux doi-

vent être mis en adjudication pour le
15 novembre 2008, le Conseil décide
d’approuver le cahier des charges
relatif à la désignation d’un auteur de
projet pour cette mission.

Eglise de Deux-Rys – décompte
final des travaux de renouvellement
de zingueries
Le Conseil approuve au montant de
16.663,71 € T.V.A.C. le décompte final
des travaux de renouvellement des
zingueries à l’église de Deux-Rys, ini-
tialement adjugés pour la somme de
14.738,16 € T.V.A.C.
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Avenant n°1 aux travaux de pose de filets d’eau en
divers endroits de la commune.
Attendu que les travaux supplémentaires prévus sont
suscités par des demandes ponctuelles d’habitants de la
commune, le Conseil décide d’approuver au montant de
47.060,45 € T.V.A.C. l’avenant n° 1 aux travaux de pose
de filets d’eau en divers endroits de la Commune, initiale-
ment prévus pour la somme de 213.126,86 € T.V.A.C.

Acquisition mobilier divers
Le Conseil décide l’acquisition de mobilier et matériel
divers pour différentes écoles communales et services
administratifs pour un montant estimé à 12.400 €

ANTENNE DE TÉLÉCOMMUNICATION ASTRID : REFUS DE PERMIS D’URBANISME

En raison des réactions suscitées par l’article paru dans le précédent numéro de ce bulletin d’information, quant au
refus du permis d’urbanisme pour l’antenne de télécommunication Astrid, nous vous communiquons ci-après l’avis
intégral de la CCAT, sur lequel la région wallonne s’est notamment basée pour se prononcer.

Il faut savoir que l’endroit sélectionné par les ingénieurs de la société Astrid répondait aux exigences qui permettaient
d’obtenir une couverture optimale pour notre région.

ECHARDONNAGE

Par avis du Gouverneur du 07 mars 2008, il est rappelé à tous propriétaires, locataires, occupants, qui exercent
un droit sur des terres, qu’ils sont tenus de détruire DE MANIERE A EMPECHER LA FLORAISON, ainsi que le
développement et la dissémination des semences, les chardons nuisibles à l’agriculture et à l’horticulture, pour
le 31 juillet 2008 au plus tard.

A défaut par les intéressés de se conformer à ces dispositions, il sera procédé d’office à la destruction, aux frais
des contrevenants, à l’intervention de l’Agence Fédérale de la Sécurité de la Chaîne Alimentaire (A.F.S.C.A.).

« AVIS DE LA CCAT

La CCAT émet un avis favorable conditionnel à cette demande pour les raisons suivantes :

Dérogation au Plan de secteur MARCHE-LA ROCHE :
Projet situé en zone forestière.

La CCAT n’émet aucune objection quant à l’implantation d’un relais de télécommunication mais souhaite
rejoindre l’avis émis en date du 19 avril 2006 pour l’antenne Base prévue sur les hauteurs de Lafosse.

Pourquoi ne pas utiliser un seul et même pylône pour tous les opérateurs ?
Par exemple celui faisant l’objet de la demande de dérogation précédente, mais qui serait situé plus loin en forêt, per-
mettrait de réduire au maximum l’impact paysager de deux pylônes implantés à une encablure l’un de l’autre. »
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COMMUNES ET RIVIÈRES PROPRES 2008 : 57 TONNES DE DÉCHETS RAMASSÉS

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Merci à tous les bénévoles !

Tout au long de ce mois d’avril, des milliers de bénévoles
se sont mis au travail dans 50 communes luxembour-
geoises et liégeoises. Au total, 57,17 tonnes de déchets,
qui salissaient nos routes et nos rivières, ont été récoltés.
Grâce au ramassage «intelligent», 23 % de ces déchets
(plastique, verre, cannettes) seront recyclés. Fruit d’une
collaboration entre Idelux, les communes, les Parcs
Naturels, les Contrats de Rivière, la Province de
Luxembourg et le Ministre Wallon de l’Environnement,
ces actions «Communes et Rivières propres» n’ont de
sens que grâce aux bénévoles. Observez ces photos, vous
vous reconnaîtrez ou y reconnaîtrez peut-être un voisin
ou un ami. Nous remercions aussi particulièrement les
personnes individuelles et les groupes pour lesquels nous
ne disposons pas de photos, mais, sans qui, cette opéra-
tion n’aurait pu avoir lieu.

«Nettoyons la nature, fleurissons notre environne-
ment» : 11.000 plantes vivaces ont été offertes aux béné-
voles. Les communes ont également reçu des fleurs pour
orner un endroit stratégique et attirer ainsi l’attention
des usagers de la route sur le travail accompli. Et chaque
enfant s’est vu remettre un certificat de reconnaissance
officiel.

Le village de Dochamps

L’école de Vaux-Chavanne

L’école de Harre

Le village de Lamorménil

Le village de Malempré
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Dans notre commune, ce sont 1813,1 kilos de déchets qui
ont été ramassés, dont 160 kilos seront recyclés grâce au
ramassage intelligent.

N’abandonnez plus vos déchets n’importe où !

Jeter les déchets dans la nature n’est pas sans conséquence.
Ils mettent de très nombreuses années avant de se dégrader.
Jugez plutôt :

Plus sournois encore, brûler ses déchets ou les déverser clandestinement dans les cours d’eau laisse peut-être moins de
trace visible, mais est tout aussi polluant, voire plus ! Dioxines, hydrocarbures, métaux lourds, de nombreuses substances
toxiques sont libérées…

Ces pratiques sont totalement interdites et passibles de sévères amendes. Vous constatez une infraction : prévenez la
police ! Ces méfaits ne sont plus impunis. D’ailleurs, un 1er «Carrefour Incivilités» a été organisé le 7 avril dernier à
Houffalize en étroite collaboration avec les agents constatateurs et les agents sanctionnateurs et ce, dans le but de ren-
forcer l’efficacité de ces mesures.

• Filtre de cigarette : 1 à 5 ans
• Chewing-gum, papier de bonbon : 5 ans
• Cannette en fer : 50 ans
• Cannette en aluminium : 100 à 500 ans

• Sac en plastique : 600 ans
• Bouteille en plastique : 100 à 1000 ans
• Frigolite : 1000 ans
• Verre : 4000 ans

De nouvelles habitudes pour des communes propres.

Prêtez attention à ce que vous achetez et vous aurez moins de déchets dans votre véhicule.

• remplissez une gourde plutôt que des boissons en cannette ou en bouteille ;
• emballez votre pique-nique dans une boîte à tartines au lieu de les mettre dans du papier aluminium

Regardez bien, votre voiture possède certainement un cendrier, des vide poches, un support pour cannettes. Utilisez-les
et, une fois arrivé à destination, triez et videz vos déchets… dans une poubelle

Cette action a été menée grâce aux bénévoles en collaboration avec la commune, Idelux, les Contrats de Rivière, les
Parcs Naturels et la Province de Luxembourg, avec le soutien duMinistre wallon de l’Environnement.

L’école de Grandménil

L’école de Dochamps

D’autres photos de ces journées paraîtront prochainement sur le nouveau site internet de la Commune.
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LA VIE CULTURELLE ET ASSOCIATIVE A MANHAY
LE TRENTENAIRE DU FONDS D’HISTOIRE DE LA COMMUNE DE MANHAY
(SUITE DU NUMÉRO 29 - 2/3)
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Le comité culturel de Manhay est fier de vous annoncer
que de nouveaux ateliers se sontmis en place sur la com-
mune. Voici les nouvelles de chacun d’entre eux, ainsi que
les premières dates à noter dans vos agendas…N’hésitez
pas à contacter les coordinateurs des ateliers pour tous
renseignements complémentaires.

1. L'HORTICULTURE
Le but de cet atelier est d’échanger ses
connaissances sur les jardins, les plantations,
les graines, les haies endémiques,… De plus, la commune
a l’intention de mettre à disposition un terrain d’1 ha à
Harre pour la réalisation d’un verger conservatoire. Si
vous êtes des mordus du jardinage n’hésitez pas à
rejoindre ce groupe de passionnés en vous adressant à
Maëlle Dufrasne : 086/40.18.41

2. ATELIER BIJOUX
Au cours de cet atelier, vous pouvez fabriquer
de magnifiques colliers de perles. Sylvanna,
notre animatrice dynamique, est là pour vous aider et
vous proposer des modèles. Cet atelier reprendra en sep-
tembre, tous les deuxièmes lundis du mois à 19h30, à la
salle du village de Malempré. Afin de rejoindre ce petit
groupe n’hésitez pas à contacter Dominique Pahaut :
086/ 45.53.20

3. ATELIER COUTURE
Dans cet atelier, un ouvrage parmois sera pro-
posé, un temps sera consacré pour répondre
aux différentes questions et une heure par mois sera dis-
ponible pour initier les enfants à la couture. Cet atelier a
lieu à l’école d’Oster, tous les premiers samedis du mois
de 14hà17h, les deuxièmes mercredis du mois de 16h à
18h et les troisièmes mercredis du mois de 19h à 21h.

Pour rejoindre ce groupe ou avoir des renseignements
supplémentaires n’hésitez pas à contacter Marie-Rose
Dugailliez au 086/45.56.49

4. LES MARCHES
Comme annoncé dans notre dernier toutes-
boites, la prochaine marche organisée par le
comité aura lieu le lundi 30 juin à Dochamps. Cette pro-
menade sera accompagnée par un guide nature. Pour
tous les renseignements veuillez contacter Marc De
broeck au 084/45.71.91ou 0477/41.47.59

5. UN NOUVEL ATELIER:
LE SCRAPBOOKING
Il s’agit d’un atelier où vous pourrez prendre
le temps de réaliser de belles présentations de vos
meilleures photos ou vos plus beaux souvenirs. Céline
Borsu sera là pour vous aider et vous fournir le matériel
(15€ la séance). Cet atelier aura lieu deux fois par mois et
durera environ 2h30. Afin de connaître les dates veuillez
contacter Céline au 0495/34.93.66

6. ET LES AUTRES...
Les ateliers de cuisine, de jeux de société, de vannerie et
des arts plastiques reprendront au mois de septembre.
Les informations et les futures dates vous seront com-
muniquées prochainement.

Le comité culturel reste ouvert à toutes nouvelles propo-
sitions pour faire bouger la culture dans notre commune.

N’hésitez à prendre contact avec nous :
AnneMottet : 0498/26.11.33
Emmanuel Neuville : 086/38.74.03
Emilie Barbé : 086/21.81.88

Rendez-vous dans notre prochain bulletin d’information.

Le comité culturel de Manhay.

LES JOURNÉES DU PATRIMOINE 2008

Les 13 et 14 septembre, auront lieu les 20èmes journées du Patrimoine enWallonie avec pour thème «Patrimoine etCulture ».
Cette thématique réunira des lieux de fête, de loisirs, de délassement, mais aussi des lieux chargés d’histoire et de cultu-
re ou encore remarquables par la qualité de leur architecture et la beauté de leur cadre naturel.
Concrètement, la Commune de Manhay, en collaboration avec le Comité Culturel, organisera diverses activités durant
ce week-end festif :

- Portes ouvertes à la bibliothèque communale d’Odeigne où l’on pourra redécouvrir le Fonds
d’Histoire qui fête ses 30 ans d’existence. Cette activité sera rehaussée par la présence des
écrivains de notre commune.

- Ce site sera le point de départ d’un parcours sur les chemins des villages et hameaux de la
commune. Des artistes locaux, peintres, conteurs, et autres intervenants culturels « anime-
ront » anciennes maisons, moulins, églises,… dans chacun des villages.

- L’ancienne gare vicinale de Manhay accueillera les amoureux de la langue wallonne, pour
une causerie sur le thème du patrimoine architectural de la commune.

- Représentation théâtrale par la troupe du Comité culturel.

Le programme complet sera largement diffusé en temps utilemais nous vous invitons d’ores et déjà à cette belle fête cul-
turelle.

Anne, Manu et Emilie
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DE NOUVEAUX SERVICES POUR LES PRODUCTEURS ET LES RÉALISATEURS

Une nouvelle mission : valoriser les territoires et les compétences en Province de Luxembourg et en Province
de Liège. www.clapliege.be …

Afin de valoriser leur patrimoine architectural et naturel
et de soutenir et développer les activités audiovisuelles
sur leur territoire, la Province de Liège et la Province de
Luxembourg ont mis sur pied un bureau d’accueil des
tournages destiné à aider les professionnels du cinéma,
de la télévision et de la publicité pour l’organisation de
leurs tournages.

Ce bureau a vu le jour sous l’appellation CLAP ! et pro-
pose une série de services gratuits (repérages de décors,
organisation de castings, démarches administratives,
contacts avec les autorités, relais auprès de la presse, …)
destinés aussi bien aux producteurs étrangers qu’aux
producteurs nationaux.
Le site internet de CLAP ! est le coeur des activités du
bureau. Il propose l’accèsàunfichier répertoriantdesdécors
potentiels : des espaces naturels, des bâtiments publics et
privés, des domaines industriels, des panoramas,… .

Des fichiers comportant les coordonnées et CV des
techniciens et comédiens, ainsi qu’une liste de figurants
est également disponible, afin de constituer une réserve
de recrutement.
Proposer un lieu de tournage… ou s’inscrire comme
figurant, technicien ou comédien

Vous êtes propriétaire ou gestionnaire d'un lieu (site
naturel ou bâtiment) et vous seriez d’accord d’accueillir
un tournage éventuel ? Une expérience comme figurant
sur un film vous intéresse ? Vous êtes technicien de ciné-
ma ou comédien ? Remplissez le formulaire d’inscription
sur le site www.clapliege.be : vous ferez ainsi partie de
nos bases de données et nous vous tiendrons au courant
des castings et tournages organisés dans votre région.
Et si vous proposez un décor, nous prendrons rapidement
contact avec vous pour organiser une visite des lieux.

A bientôt,
L’équipe de CLAP !

UNE JOURNÉE SPORTIVE POUR NOS ÉCOLES : LES OLYMPIADES 2008

En cette année olympique, les enfants de 5ème et 6ème primaire de la commune ont été invités à une rencontre sportive
à l’Athénée Royal de Vielsalm-Manhay.
Cette journée a été réalisée grâce aux efforts conjoints des deux réseaux.
Quatre épreuves sportives étaient programmées, un parcours d’escalade, un circuit foot- basket, une épreuve d’athlétis-
me ( lancer du poids, sprint, saut en longueur, 800 m), et un parcours découverte.
Cette journée a été unanimement applaudie par les 75 enfants et professeurs qui, sous le soleil, ont pu rencontrer et
échanger des expériences diverses.

Je voudrais remercier les Directions, ainsi que tous les enseignants des deux réseaux confondus, qui ont contribué à la
réussite de cette manifestation, et tout particulièrement Gérald Van Bladel et Vinciane Bodson, pour l’élaboration du cir-
cuit, sans oublier Francis Barbette et son équipe pour l’excellent repas de midi.

Les enseignants ont déjà pris rendez-vous l’année prochaine.
Marc Generet - Echevin de l’Enseignement.
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LE CPAS INTERVIENDRA A RAISON DE 20 EUROS PAR ENFANT DOMICILIE DANS LA COMMUNE

PAR STAGE E.S.N. ET PAR STAGE CULTUREL ET ARTISTIQUE DE L’ATELIER (voir ci—après).

Cette intervention est étendue aux enfants qui séjournent chez leurs grands-parents pendant la durée du stage.

CETTE SOMME EST A DEDUIRE DIRECTEMENT DU MONTANT DE L’INSCRIPTION AVANT PAIEMENT
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RENDEUX - STAGE « TERRE ET FEU » - Du 7 au 11 et du 14 au 18 juillet 2008
Construire une cabane souterraine, et un four extérieur en argile, explorer le travail de la terre, créer un four à papier, tech-
nique ancestrale de cuisson céramique.Mais aussi vivre en groupe, découvrir desmodes de vie anciens ou lointains, avoir
des responsabilités, se débrouiller toujours mieux et faire une fête avec le village.
Dès 9 ans - à Marcourt (ancien presbytère) - de 9 à 16h
Apporter son pique-nique et des vêtements à salir - Avec des animateurs nature et artistique
50€/semaine, 45 € pour les autres enfants vivant sous le même toit. Priorité à ceux qui s’inscrivent pour les deux
semaines. Infos et inscriptions à L’ATELIER au 084/433782 ou atelier.cec@skynet.be

EREZEE - DANSE - Du 28 juillet au 1er août et du 4 au 8 août 2008
Découvrir la danse classique et contemporaine dans une dynamique de projet et d’expression personnelle.
Avec Ezékiel Pierrart, professeur à l’académie de Binche. Tous les âges, répartis en 2 groupes
Infos et inscriptions à la commune d’Erezée : 086/320927

MANHAY - STAGE « COPAINS DES BOIS »
Vivre dans et avec la nature, construire un campement de jour, cuisiner sur le feu (sans allumettes !), fabriquer des outils
et ornements taillés en schiste, des instruments de musique sauvage,… explorer l’art de l’éphémère, se sensibiliser à la
beauté et à la simplicité.
Dès 8 ans à Dochamps, rendez-vous à la buvette - Du 11 au 14 août 2008 de 9 à 16h30
Porter des vêtements sans valeur. Avec Sophie Cereghetti et Anne Logghe, animatrices nature et artistique
55€, dîner et goûter compris, 45€ pour les autres enfants vivant sous le même toit .

Infos et inscriptions à L’ATELIER au 084/433782 ou atelier.cec@skynet.be
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Le Comité Culturel de Manhay, le CPAS de Manhay
et la Cellule Article 27 Nord-Luxembourg

ont le plaisir de vous inviter à une
PROMENADE CONTEE

Le dimanche 6 juillet 2008
La promenade sera animée par Joël Smet, conteur, et Patricia Michel, guide nature

Rendez-vous à 14h00 parking du parc Chlorophylle à Dochamps
Un goûter du Monde sera ensuite offert par le Centre « Des Racines et des Ailes »

PAF : 2,50 € (art. 27 : 1,25 €)
Réservations (avant le jeudi 03/07) auprès de Mr Galasse au 086.45.50.94

CARNET CIVIL

Nous regrettons la disparition de :
Thierry VANHAELEWYN de Vaux-Chavanne
René FARNIR de Vaux-Chavanne
Hélène LESPAGNARD de Chêne-al’Pierre
José TRIBOLET de Chêne-al’Pierre
Fernand DAMIAENS de Harre
Jeanne THIRION de Grandménil
Paula CLOSE deMalempré

Nous saluons la venue parmi nous de :
Pauline KNIP de Dochamps
Brieuc JEANFILS de Grandménil
Laodine KIMBUKUSUMINZUNDU de Fays
Alycia SNAPPE deMalempré
Imrane BOUJOUF deMalempré
Antoine DUMEZ de Harre
Aron BONFOND deMalempré
Tyson BONFOND deMalempré
Eva DE ANGELIS de Manhay

Nous nous joignons au bonheur de :
Christophe PERILLEUX DE Fays
Et Hannelore DEFAYS de Fays

Jean-Michel MENTION de Lafosse
Et Chloé EVRARD de Lafosse

Damien DUBOIS d’Odeigne
Et Anne-Valérie CHISOGNE d’Odeigne

MARDI 17 JUIN 2008 - 20H00 à la maison communale : SEANCE D' INFORMATION

Comment produire de l' énergie avec des sources alternatives?
Inventaire des différentes technologies (fonctionnement, mise en oeuvre, conseils, prix, aides et primes, rentabili-
té,...) : Capteurs solaires thermiques, panneaux solaires photovoltaïques, types de chaudières, pompes à chaleur et
géothermie, éoliennes domestiques, micro-hydroélectricité, micro-cogénération.

DECLARATIONS DE CONTRIBUTIONS :
Afin de vous apporter une aide administrative pour remplir votre déclaration fiscale à l’impôt des personnes
physiques, des agents de l’administration des contributions de Vielsalm, se tiendront à votre disposition le
jeudi 19 juin 2008 de 9H00 à 12h30 en la salle du Conseil de la maison communale de MANHAY.
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SYNDICAT D’INITIATIVE de Manhay A.S.B.L.

Siège social : Syndicat d’Initiative de Manhay - Voie de la Libération, 4 – 6960MANHAY
E-mail : info@simanhay.be

Personne de contact à l’administration communale : Brigitte Lespagnard – 086/21.99.62

UNE NOUVELLE ÉQUIPE

Suite à l’Assemblée Générale du 07 avril 2008, l’équipe du SI est modifiée et se compose aujourd’hui de : Martine Vande
Lanoitte - Strens, présidente et secrétaire, Barthélemy Demoitié, vice-président, Roland Dumas, trésorier, Anne-Marie
Farnir-Feron, Héléna Goubert, Daniel Audrit et Pierre Hubin, membres, Stéphane Carême, sympathisant actif et Brigitte
Lespagnard, contact SI-Administration communale.
Pour des raisons personnelles, Christine Volvert-Stassart et Cédric Borsu ont démissionné, le SI les remercie pour tout le
travail accompli lors des activités des années précédentes.
La nouvelle équipe se propose de reprendre les activités habituelles du S.I. mais aussi d’innover par l’organisation de
manifestations originales.
A l’agenda de cette année, il y aura notamment …

GRAND MARCHÉ PUBLIC ET DU TERROIR – BROCANTE ET FÊTE DE LA MUSIQUE

Vu le succès rencontré l’an passé, reprise de cet évènement qui cette année
se tiendra le vendredi 20 juin de 17 à 21h00, aux abords de la maison com-
munale de Manhay.
Au programme : Danses classiques et modernes par l’école « E Paso »
d’Aywaille, Break Dance par le groupe de Charly Gemine, Danse orientale
par « Ferhya ».
Bar et petite restauration.
Présence de plusieurs comités de villages. Entrée gratuite.

UN SALON DE LA FEMME

A l’initiative de la nouvelle présidente, le S.I. organisera les 18 et 19 octobre prochains à la Salle de l’Entente, une mani-
festation ambitieuse et innovante : « le salon de la femme ». Cette idée a déjà rencontré un vif intérêt auprès des spon-
sors et des futurs participants! Ce salon étant dédié tout particulièrement aux habitantes de la commune, les membres
du S.I. seraient heureux de profiter de vos suggestions et, pourquoi pas, de voir celles et ceux qui seraient intéressés,
rejoindre leur groupe de travail. A suivre… dans le bulletin communal du mois de septembre.

L’année se terminera par le traditionnel marché de Noël médiéval le 14 décembre.

L’ÉQUIPE DU SI ESPÈRE VOUS RENCONTRER TRÈS NOMBREUX LORS DE SES JOURNÉES FESTIVES.

DES NOUVELLES DE CHLOROPHYLLE

Malgré la pluie, lors de la Fête du Printemps le dimanche 18 mai dernier, 648 visi-
teurs ont rejoint le Parc Chlorophylle à Dochamps. Ce dernier se porte bien avec
+113% d’entrées par rapport à l’objectif prévu.

Prochaines animations au parc :

01-24 août : Exposition de peintures de Frida Coudenys de Meulebeke.
Droit d’entrée à l’expo : gratuit.

01/09 - 31/10 : Exposition « Les bons gestes éco-citoyens », avec la Direction générale des Ressources Naturelles et de
l’Environnement de la Région wallonne. Ouvert de 10 à 17h.
Droit d’entrée à l’expo : gratuit.

21/09 : 7ème Fête d’Automne, balade champignons guidée à 10h, sur réservation, animations enfants, folklore, artisa-
nat, cuisine du terroir. PAF : 5€ E. : 4,50€ - prix familles : 3,80€ (2 adultes et minimum 2 enfants). Prix promenade guidée
seule : 2€.
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AGENDA DES MANIFESTATIONS ORGANISÉES DANS NOS VILLAGES DURANT
CET ÉTÉ

20/06 Malempré Bal
21/06 Manhay Bal

Du 27au 29/06 Dochamps Kermesse
05/07 Lafosse Bal
06/07 Lafosse Vente de fonds de grenier
11/07 Oster Jogging

Du 12 au 15/07 Fays Kermesse
Du 18 au 22/07 Chêne-al’Pierre Kermesse

20/07 Odeigne Pétanque
Du 25 au 29/07 Deux-Rys Kermesse

27/07 Grandménil Marche Adeps
Du 01 au 05/08 Harre Kermesse
Du 08 au 12/08 Malempré Kermesse

15/08 Odeigne Marche Adeps
16/08 Odeigne Bal

Du 22 au 26/08 Lafosse Fête
Du 29/08 au 02/09 Vaux-Chavanne Kermesse
Du 05 au 07/09 Manhay Fête de la bière

LE TRAMWAY TOURISTIQUE DE L’AISNE

Juin 2008
Circulation les dimanches et jours fériés ainsi que le samedi 28
Samedi 28 Juin et Dimanche 29 Juin : Circulation de trains de marchandises
Pour recréer l’ambiance des circulations des marchandises dans nos ardennes.
Circulation renforcée.

Juillet & Août 2008 : Circulation les samedis, dimanches et jours fériés.
Du 08 Juillet au 21 Août circulation aussi les mardis et jeudis. Du 19 Juillet au 17 Août circulation tous les jours.

Lundi 21 Juillet : Balade gourmande : Organisée par le Royal Syndicat d’Initiative d’Erezée.

Septembre 2008 : Circulation les dimanches ainsi que les week-ends du 13 & 14, 20 & 21

TÉLÉVIE 2008 – MERCI

Les bénévoles pour le télévie de Manhay, remercient la population pour son bon accueil
et sa générosité, lors de l’opération télévie 2008 qui a rapporté la somme de 10.300 €




